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Source

En vertu des articles 166 et 1133 du Code des obligations et des contrats, la caution qui garantit une
dette commerciale est tenue solidairement avec le débiteur principal et ne peut, des lors, se prévaloir du
bénéfice de discussion prévu a l'article 1136 du méme code. C'est donc a bon droit qu'une cour d'appel
retient que 1'opposition formée par le débiteur au paiement d'un effet de commerce constitue un
manquement a son obligation caractérisant le défaut au sens de l'article 1134 dudit code, ce qui justifie
l'action directe en paiement contre la caution solidaire, peu important que le motif de 1'opposition soit ou

non fondé.
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